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Loi 
(9870) 

modifiant la loi sur l’information du public et l’accès aux documents  
(A 2 08) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur l’information du public et l’accès aux documents, du 5 octobre 
2001, est modifiée comme suit : 
 

Loi sur l’information du public, l’accès aux 
documents et la protection des données 
personnelles (LIPAD) (nouvelle teneur de l’intitulé 
de la loi) 

Titre I Dispositions générales (nouveau, 
comprenant les art. 1 à 4) 

 
Chapitre I (abrogé, les anciens chapitres II à VI 

devenant les chapitres I à V du titre I) 
 
Art. 1 Buts (nouvelle teneur) 
1 La présente loi régit l’information relative aux activités des institutions et la 
protection des données personnelles. 
2 Elle a pour buts : 

a) de favoriser la libre formation de l’opinion et la participation à la vie 
publique ;  

b) de protéger les droits fondamentaux des personnes physiques ou 
morales de droit privé quant aux données personnelles les concernant. 
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Art. 2 Coordination (nouveau, l’ancien article 2 devenant article 3) 
1 La poursuite des différents buts visés par la présente loi doit s’effectuer de 
manière coordonnée, en vue de favoriser une mise en œuvre efficiente des 
politiques publiques. 
2 La présente loi est aussi appliquée de façon coordonnée avec la loi sur les 
archives publiques, du 1er décembre 2000.  
3 Cette coordination est assurée par : 

a) une organisation adéquate au sein des institutions visées à l’article 3;  
b) la fonction de préposé cantonal à la protection des données et à la 

transparence (ci-après : le préposé cantonal);  
c) un devoir de concertation réciproque du préposé cantonal et de 

l'archiviste d’Etat;  
d) l’activité de la commission consultative en matière de protection des 

données, de transparence et d’archives publiques (ci-après : la 
commission consultative). 

 
Art. 3, al. 1 phr. 1, lettres b et c, al. 2 (nouvelle teneur), al. 3 et 4 

(nouveaux) 
1 La présente loi s’applique aux institutions publiques suivantes (ci-après : les 
institutions publiques), sous réserve des alinéas 3 et 5 : 

a) aux pouvoirs exécutif, législatif et judiciaire cantonaux, ainsi qu’à leurs 
administrations et aux commissions qui en dépendent; 

b) aux communes, ainsi qu’à leurs administrations et aux commissions qui 
en dépendent; 

c) aux établissements et corporations de droit public cantonaux et 
communaux, ainsi qu’à leurs administrations et aux commissions qui en 
dépendent; 

d) aux groupements formés d’institutions visées aux lettres a à c; 
2 Elle s’applique également, sous réserve des alinéas 4 et 5 : 

a) aux personnes morales et autres organismes de droit privé sur lesquels 
une ou plusieurs des institutions visées à l’alinéa 1 exercent une maîtrise 
effective par le biais, alternativement : 
1° d’une participation majoritaire à leur capital social; 
2° d’un subventionnement à hauteur d’un montant égal ou supérieur à 

50% de leur budget de fonctionnement, mais au minimum de 
50 000 F; 

3° de la délégation en leur sein de représentants en position d’exercer 
un rôle décisif sur la formation de leur volonté ou la marche de leurs 
affaires; 
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b) aux personnes physiques ou morales et organismes chargés de remplir 
des tâches de droit public cantonal ou communal, dans les limites de 
l’accomplissement desdites tâches. 

3 Le traitement de données personnelles par les institutions publiques n'est 
pas soumis à la présente loi lorsqu'il : 

a) se limite à la prise de notes à usage personnel; 
b) est effectué par le Conseil supérieur de la magistrature, les juridictions 

et les autres autorités judiciaires en application des lois de procédure 
pénale, civile, administrative ou d'entraide judiciaire ou d'autres lois 
régissant leurs activités, aux fins de trancher les causes dont ils sont ou 
ont été saisis ou de remplir les tâches de surveillance dont ils sont ou ont 
été investis, sous réserve de l’article 39, alinéa 3; 

c) intervient dans le cadre des débats du Conseil d'Etat, du Grand Conseil, 
des commissions parlementaires, des exécutifs communaux, des 
conseils municipaux et des commissions des conseils municipaux. 

4 Le traitement de données personnelles par une personne physique et morale 
de droit privé n’est pas non plus soumis à la présente loi. 
5 Le droit fédéral est réservé. 
Art. 4 Définitions (nouveau, les anciens articles 3 à 16 devenant 5 à 

18) 
Dans la présente loi et ses règlements d’application, on entend par : 

a) données personnelles (ou données), toutes les informations se rapportant 
à une personne physique ou morale de droit privé, identifiée ou 
identifiable; 

b) données personnelles sensibles, les données personnelles sur : 
1° les opinions ou activités religieuses, philosophiques, politiques, 

syndicales ou culturelles; 
2° la santé, la sphère intime ou l'appartenance ethnique; 
3° des mesures d'aide sociale; 
4° des poursuites ou sanctions pénales ou administratives; 

c) profil de la personnalité, un assemblage de données qui permet 
d’apprécier les caractéristiques essentielles de la personnalité d’une 
personne physique; 

d) fichier, tout système destiné à réunir, sur quelque support que ce soit, 
des données personnelles d’un segment de population déterminé, et 
structuré de manière à permettre de relier les informations recensées aux 
personnes qu’elles concernent;  
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e) traitement, toute opération relative à des données personnelles – quels 
que soient les moyens et procédés utilisés – notamment la collecte, la 
conservation, l'exploitation, la modification, la communication, 
l'archivage ou la destruction de données; 

f) communication, le fait de rendre accessibles des données personnelles 
ou un document, par exemple en autorisant leur consultation, en les 
transmettant ou en les diffusant; 

g) personne concernée, la personne physique ou morale au sujet de 
laquelle des données sont traitées; 

h) organe, tout membre ou tout mandataire d'une institution visée à 
l’article 3 et assumant pour le compte de celle-ci, la diffusion active des 
informations prévue à l’article 18, le traitement des demandes d’accès 
aux documents régies par la présente loi, ou celui de données 
personnelles.  

 
Titre II Information du public et accès aux 

documents (nouveau) 
 
Chapitre I Publicité des séances (nouvelle 

numérotation comprenant les art. 5 à 17) 
 
(les anciens articles 3 à 16 devenant 5 à 18, les sections 1 à 6 

ne sont pas modifiées) 
 
Art. 6, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Le caractère non public d'une séance ne restreint pas le devoir d'information 
et le droit d'accès aux documents prévus aux chapitres III et IV du présent 
titre. 
 
Art. 11, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Le Conseil d'Etat peut toutefois ordonner de cas en cas qu'elles aient lieu à 
huis clos lorsqu'un intérêt prépondérant le justifie. Il doit communiquer sa 
décision pour information au préposé cantonal. 
 
Art. 13, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 La commission de gestion du pouvoir judiciaire peut toutefois ordonner de 
cas en cas qu'elles aient lieu à huis clos lorsqu'un intérêt prépondérant le 
justifie. Elle doit communiquer sa décision pour information au préposé 
cantonal.  
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Art. 15, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 L'exécutif communal peut toutefois ordonner de cas en cas qu'elles aient 
lieu à huis clos lorsqu'un intérêt prépondérant le justifie. Il doit communiquer 
sa décision pour information au préposé cantonal. 
 
Art. 17 (nouvelle teneur) 
1 Les séances des instances exécutives et des directions des établissements et 
des corporations de droit public cantonaux ou communaux ne sont pas 
publiques. 
2 Les séances des services administratifs et des commissions dépendant des 
établissements et corporations de droit public cantonaux ou communaux ne 
sont pas publiques. 
3 L’instance exécutive ou la direction de l’institution considérée peut 
toutefois ordonner de cas en cas qu’elles aient lieu à huis clos lorsqu’un 
intérêt prépondérant le justifie. Elle doit communiquer sa décision pour 
information au préposé cantonal.  
4 Les séances des instances délibératives de ces institutions qui sont 
comparables à des assemblées générales ou des assemblées des délégués sont 
publiques. Celles-ci sont habilitées à restreindre ou supprimer la publicité de 
leurs séances en raison d’un intérêt prépondérant. 
 
Chapitre II Information du public (nouvelle 

numérotation comprenant les art. 18 à 23) 
 
Art. 17 (l’ancien article 17 est déplacé à l'art. 50, les anciens art. 18 

et 19 devenant 19 et 19A) 
 
Art. 20, al. 6 (nouvelle teneur) 
6 La commission de gestion du pouvoir judiciaire édicte les directives 
nécessaires à la mise en œuvre des mesures de publication et de protection 
des intérêts légitimes prévues aux alinéas 4 et 5. Elle est habilitée, après 
consultation du préposé cantonal, à apporter à ces mesures les dérogations 
qui s’imposeraient pour garantir une bonne administration de la justice et la 
protection de la sphère privée. 
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Chapitre III Accès aux documents (nouvelle 
numérotation comprenant les art. 24 à 29) 

 
Art. 24, al. 1 et 3  (nouvelle teneur) 
1 Toute personne, physique ou morale, a accès aux documents en possession 
des institutions, sauf exception prévue ou réservée par la présente loi. 
3 Les membres des instances ou du personnel des institutions qui sont appelés 
à répondre à des demandes d'accès à des documents ou à des demandes de 
renseignements ne doivent pas fournir d'informations orales qui, d'après les 
dispositions prévues ou réservées par la présente loi, ne devraient pas être 
communiquées si elles étaient consignées dans un document. 
 
Art. 25, al. 3 (nouvelle teneur) 
3 Pour les informations n’existant que sous forme électronique, seule 
l’impression qui peut en être obtenue sur un support papier par un traitement 
informatique simple est un document. 
 
Art. 26, al. 2, lettre f (nouvelle teneur) 

f) rendre inopérantes les restrictions légales à la communication de 
données personnelles à des tiers; 

 
Art. 28, al. 3, 5, 6 (nouvelle teneur) 
3 En cas de doute sur la réalisation d'une des exceptions prévues à l'article 26, 
la personne qui est saisie de la demande d'accès doit en référer au responsable 
désigné conformément aux mesures d'organisation et de procédure prévues à 
l'article 50. 
5 Lorsqu’une institution entend donner accès à un document nonobstant 
l’opposition d’une autre institution ou d’un tiers, elle leur indique qu’ils 
peuvent saisir le préposé cantonal préalablement à toute communication. Elle 
confirme son intention par écrit en indiquant le délai figurant à l’article 30, 
alinéa 2 et en informe le préposé cantonal. 
6 Lorsqu’une institution entend rejeter une demande d’accès, elle en informe 
le requérant en lui indiquant qu’il peut saisir le préposé cantonal. Elle lui 
confirme son intention par écrit en indiquant le délai figurant à l’article 30, 
alinéa 2. 
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Art. 29, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 L'accès aux documents versés aux Archives d'Etat ou que des institutions 
sont chargées d'archiver elles-mêmes en lieu et place des Archives d'Etat est 
régi par la loi sur les archives publiques, du 1er décembre 2000. 
 
Chapitre IV Médiation (nouvelle numérotation et 

nouvelle teneur comprenant l’art. 30) 
 
Art. 30 et 31 (abrogés, les anciens art. 32 à 36 devenant 30 à 34) 
 
Art. 30, al. 1 à 3, al. 5 et 6 (nouvelle teneur sans modification de la 

note) 
1 Le préposé cantonal est saisi par une requête écrite de médiation 
sommairement motivée, à l’initiative : 

a) d’un requérant dont la demande d’accès à un document n’est pas 
satisfaite; 

b) d’une institution ou d’un tiers opposé à une communication de 
documents susceptible de compromettre des intérêts protégés.  

2 Le délai pour saisir le préposé cantonal est de dix jours à compter de la 
confirmation écrite de l’intention de l’institution prévue à l’article 28, 
alinéas 5 et 6. Si une institution tarde à se déterminer sur une demande 
d’accès à un document, le requérant ou l’opposant à la demande d’accès 
peuvent saisir le préposé cantonal. 
3 Le préposé cantonal recueille de manière informelle l’avis des institutions et 
personnes concernées. La consultation sur place des documents faisant l’objet 
d’une requête de médiation ne peut lui être refusée, à charge pour lui de 
veiller à leur absolue confidentialité et de prendre, à l’égard tant des parties à 
la procédure de médiation que des tiers et du public, toutes mesures 
nécessaires au maintien de cette confidentialité aussi longtemps que l’accès à 
ces documents n’a pas été accordé par une décision ou un jugement définitifs 
et exécutoires. 
5 A défaut, le préposé cantonal formule, à l’adresse du requérant ainsi que de 
l’institution ou des institutions concernées, une recommandation écrite sur la 
communication du document considéré. L’institution concernée rend alors 
dans les dix jours une décision sur la communication du document considéré. 
6 La procédure de médiation est gratuite.  
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Chapitre V Médias (nouvelle numérotation comprenant 
les art. 31 à 34) 

 
Art. 31, al. 1 et 2  (nouvelle teneur) 
1 Les médias et les journalistes indépendants appelés à suivre régulièrement 
les affaires genevoises peuvent demander à recevoir à titre régulier et gratuit 
les documents faisant l’objet de délibérations publiques devant le Grand 
Conseil et les conseils municipaux ainsi que les informations mentionnées au 
chapitre II, dans la mesure où ces documents et informations ne sont pas 
rendus accessibles à un large public par le recours aux technologies modernes 
de diffusion de l’information. 
2 Les demandes fondées sur l’alinéa 1 sont du ressort des instances désignées 
à l’article 50, alinéa 2, pour les affaires respectives des institutions visées par 
cette disposition. 
 
Art. 32, al. 3 (nouvelle teneur) 
3 Le journaliste concerné et son média doivent être entendus et l’avis du 
préposé cantonal être sollicité avant toute suspension ou tout retrait d’une 
carte d’accréditation. 
 
Art. 33, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Le droit de rectification est exercé par les instances désignées à l’article 50, 
alinéa 2. 
 
Titre III Protection des données personnelles 

(nouveau) 
 
Chapitre I Principes régissant le traitement des 

données personnelles (nouveau comprenant 
les art. 35 à 43)  

 
Art. 35 Base légale (nouveau, les anciens art. 37, 38, 39, 40, 41 

devenant 60, 61, 65, 67, 68) 
1 Les institutions publiques ne peuvent traiter des données personnelles que si 
et dans la mesure où l'accomplissement de leurs tâches légales le rend 
nécessaire. 
2 Des données personnelles sensibles ou des profils de la personnalité ne 
peuvent être traités que si une loi définit clairement la tâche considérée et si 
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le traitement en question est absolument indispensable à l'accomplissement 
de cette tâche ou s’il est nécessaire et intervient avec le consentement 
explicite, libre et éclairé de la personne concernée.  
3 L’article 41 est réservé.  
4 Un numéro d’identification personnel commun ne peut être utilisé que s’il 
est institué par une loi cantonale. Demeure réservée l’utilisation du numéro 
AVS pour l’accomplissement de tâches prévues par des législations ayant 
entre elles un lien matériel étroit impliquant une application coordonnée.  
 
Art. 36 Qualités des données personnelles (nouveau) 
1 Les institutions publiques veillent, lors de tout traitement de données 
personnelles, à ce que ces dernières soient : 

a) pertinentes et nécessaires à l'accomplissement de leurs tâches légales; 
b) exactes et si nécessaire mises à jour et complétées, autant que les 

circonstances permettent de l’exiger.  
2 Lorsqu’une institution publique constate que des données personnelles 
qu’une autre institution lui a communiquées en vertu de l’article 39, alinéa 1, 
sont inexactes, incomplètes ou obsolètes, elle en informe cette dernière, à 
moins que cette information ne soit contraire à une loi ou à un règlement.  
 
Art. 37 Sécurité des données personnelles (nouveau) 
1 Les données personnelles doivent être protégées contre tout traitement 
illicite par des mesures organisationnelles et techniques appropriées. 
2 Les institutions publiques prennent, par le biais de directives ainsi que de 
clauses statutaires ou contractuelles appropriées, les mesures nécessaires pour 
assurer la disponibilité, l’intégrité et la confidentialité des données 
personnelles qu’elles traitent ou font traiter.  
3 Les institutions publiques sont tenues de contrôler le respect des directives 
et clauses visées à l’alinéa 2. S’il implique l’exploitation de ressources 
informatiques et le traitement de données personnelles, ce contrôle doit 
s’exercer conformément à des procédures spécifiques que les instances 
mentionnées à l’article 50, alinéa 2 doivent adopter à cette fin, après 
consultation du préposé cantonal.  
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Art. 38 Collecte (nouveau) 
1 La collecte de données personnelles doit être faite de manière 
reconnaissable pour la personne concernée. 
2 Sont réservés les cas dans lesquels le caractère reconnaissable de la collecte 
compromettrait l'engagement, le déroulement ou l'aboutissement d'enquêtes 
menées légalement sur le respect de conditions ou d'obligations légales. 
3 Les institutions publiques doivent pouvoir indiquer la source des données 
qu’elles détiennent. 
 
Art. 39 Communication (nouveau) 
 A une autre institution publique soumise à la loi 
1 Sans préjudice, le cas échéant, de son devoir de renseigner les instances 
hiérarchiques supérieures dont elle dépend, une institution publique ne peut 
communiquer des données personnelles en son sein ou à une autre institution 
publique que si, cumulativement : 

a) l’institution requérante démontre que le traitement qu’elle entend faire 
des données sollicitées satisfait aux exigences prévues aux articles 35 
à 38; 

b) la communication des données considérées n’est pas contraire à une loi 
ou un règlement. 

2 L'organe requis est tenu de s’assurer du respect des conditions posées à 
l’alinéa 1 et, une fois la communication effectuée, d’en informer le 
responsable sous la surveillance duquel il est placé, à moins que le droit de 
procéder à cette communication ne résulte déjà explicitement d’une loi ou 
d’un règlement. 
3 Les institutions publiques communiquent aux autorités judiciaires les 
données personnelles que celles-ci sollicitent aux fins de trancher les causes 
dont elles sont saisies ou de remplir les tâches de surveillance dont elles sont 
investies, sauf si le secret de fonction ou un autre secret protégé par la loi s’y 
oppose.  
 A une corporation ou un établissement de droit public suisse 

non soumis à la loi 
4 La communication de données personnelles à une corporation ou un 
établissement de droit public suisse non soumis à la présente loi n'est possible 
que si, cumulativement : 

a) l’entité requérante démontre que le traitement qu’elle entend faire des 
données sollicitées satisfait à des exigences légales assurant un niveau 
de protection adéquat de ces données;  
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b) la communication des données considérées n’est pas contraire à une loi 
ou un règlement. 

5 L’ organe requis est tenu de s’assurer du respect des conditions posées à 
l’alinéa 4 et, avant de procéder à la communication requise, d’en informer le 
responsable sous la surveillance duquel il est placé, à moins que le droit de 
procéder à cette communication ne résulte déjà explicitement d’une loi ou 
d’un règlement. S’il y a lieu, il assortit la communication de charges et 
conditions. 
 A une corporation ou un établissement de droit public 
 étranger 
6 La communication de données personnelles à une corporation ou un 
établissement de droit public étranger n’est possible que si, cumulativement : 

a) l’entité requérante démontre que le traitement qu’elle entend faire des 
données sollicitées satisfait à des exigences légales assurant un niveau 
de protection de ces données équivalant aux garanties offertes par la 
présente loi; 

b) la communication des données considérées n’est pas contraire à une loi 
ou un règlement. 

7 En l’absence du niveau de protection des données requis par l’alinéa 
précédent, la communication n'est possible que si elle n’est pas contraire à 
une loi ou un règlement et si, alternativement : 

a) elle intervient avec le consentement explicite, libre et éclairé de la 
personne concernée ou dans son intérêt manifeste; 

b) elle est dictée par un intérêt public important manifestement 
prépondérant reconnu par l’organe requis, et que l’entité requérante 
fournit des garanties fiables suffisantes quant au respect des droits 
fondamentaux de la personne concernée ; 

c) le droit fédéral ou un traité international le prévoit.  
8 L’organe requis est tenu de consulter le préposé cantonal avant toute 
communication. S’il y a lieu, il assortit la communication de charges ou 
conditions. 
 A une tierce personne de droit privé 
9 La communication de données personnelles à une tierce personne de droit 
privé n’est possible, alternativement, que si : 

a) une loi ou un règlement le prévoit explicitement ;  
b) un intérêt privé digne de protection du requérant le justifie sans qu’un 

intérêt prépondérant des personnes concernées ne s’y oppose. 
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10 Dans les cas visés à l’alinéa 9, lettre b, l’organe requis est tenu de consulter 
les personnes concernées avant toute communication, à moins que cela 
implique un travail disproportionné. A défaut d’avoir pu recueillir cette 
détermination, ou en cas d’opposition d’une personne consultée, l’organe 
requis sollicite le préavis du préposé cantonal. La communication peut être 
assortie de charges et conditions, notamment pour garantir un niveau de 
protection adéquat des données.  
11 Outre aux parties, l'organe requis communique sa décision aux personnes 
consultées.  
12 L’accès de proches aux données de personnes décédées est régi par 
l’article 48.  
 
Art. 40 Destruction (nouveau) 
1 Les institutions publiques détruisent ou rendent anonymes les données 
personnelles dont elles n'ont plus besoin pour accomplir leurs tâches légales, 
dans la mesure où ces données ne doivent pas être conservées en vertu d’une 
autre loi. 
2 Sur décision de l'instance dirigeante de l'institution publique concernée, la 
destruction de données personnelles peut être différée durant deux ans au 
maximum à des fins d'évaluation de politiques publiques. Ces données sont 
dès lors soustraites à communication, sauf si elles sont accessibles au regard 
de la loi sur les archives publiques, du 1er décembre 2000, ou du titre II de la 
présente loi. 
 
Art. 41 Traitement à des fins générales (nouveau) 
1 Dans le cadre de l'accomplissement de leurs tâches légales, les institutions 
publiques sont en droit de traiter des données personnelles à des fins 
générales de statistique, de recherche scientifique, de planification ou 
d'évaluation de politiques publiques, pour leur propre compte ou celui d’une 
autre institution publique en ayant la mission légale, aux conditions 
cumulatives que : 

a) le traitement de données personnelles soit nécessaire à ces fins;  
b) ces données soient détruites ou rendues anonymes dès que le but du 

traitement spécifique visé le permet; 
c) les données collectées à ces seules fins ne soient communiquées à 

aucune autre institution, entité ou personne; 
d) les résultats de ce traitement ne soient le cas échéant publiés que sous 

une forme excluant la possibilité d'identifier les personnes concernées; 
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e) le préposé cantonal en soit préalablement informé avec les précisions 
utiles sur le traitement qu’il est prévu de faire des données personnelles 
et sa nécessité ;  

f) le traitement portant sur des données personnelles sensibles ou 
impliquant l’établissement de profils de la personnalité fasse 
préalablement l’objet d’une autorisation du Conseil d’Etat, qui doit 
requérir le préavis du préposé cantonal et assortir au besoin sa décision 
de charges ou conditions.  

2 Les compétences et les règles de fonctionnement de la commission externe 
d’évaluation des politiques publiques sont réservées, de même que celles de 
l’office cantonal de la statistique.  
 
Art. 42 Vidéosurveillance (nouveau) 
1 Dans la mesure où elles ne sont pas dictées par l’accomplissement légal de 
tâches au sens de l’article 35, la création et l’exploitation d’un système de 
vidéosurveillance ne sont licites que si, cumulativement : 

a) la vidéosurveillance est propre et nécessaire à garantir la sécurité des 
personnes et des biens se trouvant dans ou à proximité immédiate de 
lieux publics ou affectés à l’activité d’institutions publiques, en 
prévenant la commission d’agressions ou de déprédations et en 
contribuant à l’établissement des infractions commises le cas échéant; 

b) l’existence d’un système de vidéosurveillance est signalée de manière 
adéquate au public et au personnel des institutions; 

c) le champ de la surveillance est limité au périmètre nécessaire à 
l’accomplissement de celle-ci; 

d) dans l’accomplissement de leurs activités à leur poste de travail, les 
membres du personnel des institutions publiques n’entrent pas dans le 
champ de vision des caméras ou, à défaut, sont rendus d’emblée non 
identifiables par un procédé technique approprié. 

2 L’éventuel enregistrement de données résultant de la surveillance doit être 
détruit en principe dans un délai de sept jours. Ce délai peut être porté à trois 
mois en cas d’atteinte avérée aux personnes ou aux biens et, en cas 
d’ouverture d’une information pénale, jusqu’à l’issue de la procédure. 
3 Les responsables des institutions prennent les mesures organisationnelles et 
techniques appropriées afin de : 

a) limiter le visionnement des données, enregistrées ou non, à un cercle 
restreint de personnes dûment autorisées, dont la liste doit être 
régulièrement tenue à jour et communiquée au préposé; 

b) garantir la sécurité des installations de surveillance et des données 
éventuellement enregistrées. 
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4 En dérogation à l’article 39, la communication à des tiers de données 
obtenues au moyen d’un système de vidéosurveillance ne peut avoir lieu que 
s’il s’agit de renseigner : 

a) les instances hiérarchiques supérieures dont l’institution dépend; 
b) les autorités judiciaires, soit aux conditions de l’article 39, alinéa 3, soit 

aux fins de dénoncer une infraction pénale dont la vidéosurveillance 
aurait révélé la commission. 

 
Art. 43 Catalogue des fichiers (nouveau) 
1 Le préposé cantonal dresse et tient à jour un catalogue des fichiers des 
institutions publiques, comportant les précisions utiles sur les informations 
traitées, la base légale de leur traitement, leur état de validité ou la fréquence 
de leur mise à jour et de leur épuration, et leur accessibilité. 
2 Les fichiers éphémères ne recensant ni données personnelles sensibles ni 
profils de la personnalité sont exemptés de l’enregistrement au catalogue des 
fichiers.  
3 Le catalogue des fichiers est public et rendu facilement accessible.  
Chapitre II Droits de la personne concernée (nouveau 

comprenant les art. 44 à 49) 
 
Section 1 Droit d’accès (nouveau) 
 
Art. 44 Principes (nouveau) 
1 Toute personne physique ou morale de droit privé justifiant de son identité 
peut demander par écrit aux responsables désignés en vertu de 
l’article 50, alinéa 1, si des données la concernant sont traitées par des 
organes placés sous leur responsabilité.  
2 Sous réserve de l'article 46, le responsable doit lui communiquer : 

a) toutes les données la concernant contenues dans un fichier, y compris 
les informations disponibles sur l’origine des données; 

b) sur demande, les informations relatives au fichier considéré contenues 
dans le catalogue des fichiers. 

3 La satisfaction d’une demande impliquant un travail disproportionné peut 
être subordonnée au paiement préalable d’un émolument. 
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Art. 45 Modalités (nouveau) 
La communication de ces données et informations doit être faite sous une 
forme intelligible et, en règle générale, par écrit et gratuitement.  
 
Art. 46 Restrictions (nouveau) 
1 L’accès aux données personnelles ne peut être refusé que si un intérêt public 
ou privé prépondérant le justifie, en particulier lorsque : 

a) il rendrait inopérantes les restrictions au droit d’accès à des dossiers 
qu’apportent les lois régissant les procédures judiciaires et 
administratives; 

b) la protection de données personnelles sensibles de tiers l’exige 
impérativement; 

c) le droit fédéral ou une loi cantonale le prévoit expressément.  
2 Un accès partiel ou différé doit être préféré à un refus d’accès dans la 
mesure où l’intérêt public ou privé opposé reste sauvegardé. 
 
Section 2 Autres droits (nouveau) 
 
Art. 47 Prétentions (nouveau) 
1 Toute personne physique ou morale de droit privé peut, à propos des 
données la concernant, exiger des institutions publiques qu’elles :  

a) s’abstiennent de procéder à un traitement illicite; 
b) mettent fin à un traitement illicite et en suppriment les effets; 
c) constatent le caractère illicite du traitement; 
d) s’abstiennent de les communiquer à des personnes de droit privé à des 

fins d’exploitation commerciale.  
2 Sauf disposition légale contraire, elle est en particulier en droit d’obtenir des 
institutions publiques, à propos des données la concernant, qu’elles : 

a) détruisent celles qui ne sont pas pertinentes ou nécessaires; 
b) rectifient, complètent ou mettent à jour celles qui sont respectivement 

inexactes, incomplètes ou dépassées; 
c) fassent figurer, en regard de celles dont ni l’exactitude ni l’inexactitude 

ne peuvent être prouvées, une mention appropriée, à transmettre 
également lors de leur communication éventuelle ; 

d) s'abstiennent de communiquer celles qui ne répondent pas aux 
exigences de qualité visées à l'article 36; 

e) publient leur décision prise suite à sa requête ou la communiquent aux 
institutions publiques ou tiers ayant reçu de leur part des données ne 
répondant pas aux exigences de qualité visées à l'article 36.  
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3 Les prétentions en dommages-intérêts et en indemnité pour tort moral 
fondées sur la loi sur la responsabilité de l’Etat et des communes, du 
24 février 1989, sont réservées.  
 
Section 3 Droits des proches (nouveau) 
 
Art. 48 Accès et autres droits (nouveau) 
1 Les proches d’une personne décédée ne peuvent accéder aux données 
personnelles de cette dernière et exercer à leur égard les prétentions 
énumérées à l’article 47 que s’ils justifient d’un intérêt digne de protection 
l’emportant sur les éventuels intérêts opposés d’autres proches de la personne 
décédée et sur la volonté connue ou présumable que cette dernière avait à ce 
propos de son vivant.  
2 L’article 44, alinéas 2 et 3, ainsi que les articles 45 et 46 s’appliquent par 
analogie.  
 
Section 4 Mise en œuvre (nouveau) 
 
Art. 49 Phases non contentieuses (nouveau) 
1 Toute requête fondée sur les articles 44, 47 ou 48 doit être adressée par écrit 
au responsable en charge de la surveillance de l’organe dont relève le 
traitement considéré. 
2 Le responsable saisi traite la requête avec célérité. S’il y a lieu, il la 
transmet au responsable compétent au regard des procédures adoptées au sein 
de son institution en application de l’article 50.  
3 S’il fait intégralement droit aux prétentions du requérant, il l’en informe. 
4 S’il n’entend pas faire droit intégralement aux prétentions du requérant ou 
en cas de doute sur le bien-fondé de celles-ci, il transmet la requête au 
préposé cantonal avec ses observations et les pièces utiles. 
5 Le préposé cantonal instruit la requête de manière informelle, puis il 
formule, à l’adresse de l’institution concernée et du requérant, une 
recommandation écrite sur la suite à donner à la requête.  
6 L’institution concernée statue alors par voie de décision dans les dix jours 
sur les prétentions du requérant. Elle notifie aussi sa décision au préposé 
cantonal.  
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Titre IV Organisation (nouveau) 
 
Chapitre I Institutions publiques (nouveau 

comprenant les art. 50 à 51) 
 
Art. 50 Responsables et procédures (nouvelle teneur) 
1 Des responsables ayant une formation appropriée et les compétences utiles 
doivent être désignés et des procédures adéquates être mises en place au sein 
des institutions publiques, pour y garantir une correcte application de la 
présente loi. 
2 Les mesures d'organisation générales et les procédures visées à l'alinéa 1 
sont adoptées, après consultation du préposé cantonal, par les instances 
suivantes : 

a) le bureau du Grand Conseil pour le pouvoir législatif cantonal, les 
commissions parlementaires, les services administratifs et les 
commissions qui dépendent du pouvoir législatif; 

b) le Conseil d’Etat pour le pouvoir exécutif cantonal, l’administration 
cantonale et les commissions qui en dépendent, ainsi que pour les 
groupements d’institutions visés à l’article 3, alinéa 1, lettre d; 

c) la présidence du conseil supérieur de la magistrature pour ce conseil; 
d) la commission de gestion du pouvoir judiciaire pour elle-même, les 

juridictions et autres autorités judiciaires, ainsi que pour les services 
administratifs et les commissions non juridictionnelles qui dépendent du 
pouvoir judiciaire; 

e) les bureaux ou, à défaut, les présidents des conseils municipaux pour les 
conseils municipaux et les commissions des conseils municipaux, sauf 
délégation à l’exécutif communal; 

f) les exécutifs communaux pour les autres institutions communales, leurs 
administrations et les commissions qui en dépendent; 

g) les instances directrices supérieures des établissements et corporations 
de droit public cantonaux et communaux, pour ces institutions, leurs 
administrations et les commissions qui en dépendent;  

h) les instances directrices supérieures des personnes morales et autres 
organismes de droit privé visés à l’article 3, alinéa 2, lettre a, pour ces 
institutions; 

i) les institutions visées à l’article 3, alinéa 2, lettre b, pour les activités 
relevant de l’accomplissement des tâches de droit public cantonal ou 
communal qui leur sont confiées. 
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3 Sur préavis du préposé cantonal, le Conseil d'Etat prescrit par substitution 
les mesures d'organisation générales et les procédures nécessaires à une 
correcte application du titre III de la présente loi, si une instance visée à 
l'alinéa 2, lettres e à i n'en adopte pas en temps utile après avoir été mise en 
demeure de le faire. 
4Les institutions adoptent des systèmes adéquats de classement des 
informations qu’elles diffusent ainsi que des documents qu’elles détiennent, 
afin d’en faciliter la recherche et l’accès. 
5 La liste des responsables désignés en application de l’alinéa 1 est publique.  
 
Art. 51 Compétences (nouveau) 
1 Les organes informent le responsable sous la surveillance duquel ils sont 
placés notamment : 

a) de toute création de fichier; 
b) de toute requête de communication et de toute intention de destruction 

de données personnelles, à moins que ces opérations ne soient prévues 
explicitement par une loi, un règlement ou une décision du Conseil 
d'Etat; 

c) de toute information ou consultation qu’ils adressent directement au 
préposé cantonal.  

2 Les responsables désignés détiennent, à l'égard des organes placés sous leur 
surveillance, la compétence : 

a) d'exiger d'eux tous renseignements utiles sur le traitement des données 
personnelles ou celui des demandes d’accès aux documents régies par la 
présente loi, qu'ils effectuent ou sont appelés à effectuer; 

b) de leur donner les instructions utiles sur le traitement des données 
personnelles nécessaires à l'accomplissement de leurs tâches légales ou 
des demandes d’accès aux documents; 

c) de prendre par voie d'évocation les décisions d'application de la présente 
loi entrant ordinairement dans leur sphère de compétence. 

3 Les responsables désignés répertorient les fichiers existants au sein des 
institutions dont les organes sont placés sous leur responsabilité, avec les 
précisions utiles mentionnées à l’article 43, alinéa 1. Ils en communiquent la 
liste ainsi détaillée au préposé cantonal ainsi que ses mises à jour régulières, 
aux fins d'enregistrement dans le catalogue des fichiers. Ils consignent dans 
un procès-verbal les interventions qu'ils sont amenés à effectuer en vertu de 
l'alinéa 2. 
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Chapitre II Préposé cantonal à la protection des données et 
à la transparence (nouveau comprenant les art. 
52 à 57) 

 
Art. 52 Coordination (nouveau) 
1 Afin de garantir une application coordonnée des principes applicables en 
matière d’information relative aux activités des institutions et de ceux 
régissant la protection des données personnelles, il est institué la fonction de 
préposé cantonal à la protection des données et à la transparence. 
 
Art. 53 Désignation et incompatibilité (nouveau) 
1 Le Grand Conseil élit pour quatre ans, sur proposition du Conseil d'Etat, un 
préposé cantonal à la protection des données et à la transparence, ainsi qu’un 
suppléant. Ils sont immédiatement rééligibles. 
2 Pour le surplus, le Conseil d'Etat règle les modalités de l’élection.  
3 La qualité de préposé ou de suppléant est incompatible avec celles : 

a) de membre, d’organe, de salarié ou de mandataire d’une institution 
publique ou d’une personne morale de droit privé entrant dans le champ 
d’application de la présente loi en application de l’article 3; 

b) de magistrat de la Cour des comptes; 
c) de Conseiller national ou de Conseiller aux Etats; 
d) résultant de la poursuite de toute autre activité lucrative, tant dépendante 

qu’indépendante, quelle qu’en soit la nature ou le taux. 
4 Chaque candidat à la désignation pour les fonctions de préposé ou de 
suppléant, doit indiquer par écrit au moment de sa candidature, auprès de la 
chancellerie d’Etat : 
a) sa formation professionnelle et son activité actuelle; 
b) la liste exhaustive des conseils d’administration, conseils de fondation 

ou autres organes de personnes morales auxquels il appartient ou dont il 
est le contrôleur ou le réviseur; 

c) la liste des entreprises dont il est propriétaire ou dans lesquelles il 
exerce, soit directement, soit par personne interposée, une influence 
prépondérante; 

d) l’existence de dettes supérieurs à 50 000 F, à l’exclusion de dettes 
hypothécaires; 

e) s’il est à jour avec le paiement de ses impôts; 
f) l’existence de condamnations pénales inscrites au casier judiciaire; 
g) s’il fait l’objet d’une procédure en cours de nature civile, à l’exclusion 

de celles concernant le droit de la famille, pénale ou administrative; 
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5 Au cas où la chancellerie d’Etat constate qu’une des indications exigées à 
l’alinéa 4 fait défaut, elle accorde au candidat un bref délai pour pouvoir 
fournir l’indication manquante. A défaut, sa candidature n’est pas prise en 
considération. 
 
Art. 54 Statut (nouveau) 
 Indépendance 
1 Le préposé cantonal s'acquitte de ses tâches en toute indépendance et de 
manière autonome. Il est toutefois rattaché administrativement à la 
chancellerie d’Etat, aux fins de l’exercice des droits et de l’allocation des 
moyens garantis par la présente loi, en vue de l’accomplissement de ses 
tâches légales. 
 Récusation 
2 Il doit se récuser aux conditions fixées par l’article 15, alinéa 2, de la loi sur 
la procédure administrative, du 12 septembre 1985.  
 Rémunération 
3 Le Conseil d'Etat fixe le mode de rémunération du préposé cantonal et de 
son suppléant. 
4 Ils peuvent être mis au bénéfice de la même protection sociale que celle 
accordée aux agents de la fonction publique cantonale.  
 
Art. 55 Ressources (nouveau) 
 Budget spécifique 
1 Les ressources mises à la disposition du préposé cantonal et de son 
secrétariat sont définies par la loi budgétaire annuelle et libellées sous un 
centre de responsabilité spécifique. 
2 Elles sont gérées par le préposé cantonal conformément aux prescriptions en 
vigueur dans l'administration cantonale, sans préjudice des compétences 
dévolues aux organes de contrôle instaurés par la loi sur la surveillance de la 
gestion administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, 
du 19 janvier 1995, et la loi instituant une Cour des comptes, du 20 juin 2005.  

Secrétariat permanent 
3 Il dispose d’un secrétariat permanent rattaché administrativement à la 
chancellerie d’Etat, doté du personnel nécessaire. 
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Imputation à des tiers 
4 Le financement de l’activité du préposé cantonal peut être mis à la charge 
des institutions publiques ou des personnes morales et privées visées à 
l’article 3, alinéas 1 et 2. Le Conseil d’Etat détermine dans quelle mesure et à 
quelles conditions. 
 
Art. 56 Compétences (nouveau) 
1 Le préposé cantonal surveille l’application de la présente loi. 
 En matière d’information du public et d’accès aux documents 
2 Il est chargé, en application du titre II de la présente loi :  

a) de traiter les requêtes de médiation relatives à l’accès aux documents; 
b) d’informer d’office ou sur demande sur les modalités d’accès aux 

documents;  
c) de centraliser les normes et directives que les institutions édictent pour 

assurer l’application de l’article 50; 
d) de collecter les données utiles pour évaluer l’effectivité et l’efficacité de 

la mise en œuvre de la présente loi;  
e) d’exprimer son avis sur les projets d’actes législatifs ayant un impact en 

matière de transparence.  
 En matière de protection des données personnelles 
3 Il est chargé, en vertu du titre III de la présente loi :  

a) d’émettre les préavis et formuler les recommandations requis en vertu 
de la présente loi; 

b) de collecter et centraliser les avis et informations que les organes des 
institutions publiques ou les responsables désignés au sein de ces 
dernières doivent lui fournir, et, s'il y a lieu, de prendre position dans 
l'exercice de ses compétences; 

c) de conseiller les instances compétentes des institutions publiques sur les 
mesures d'organisation et les procédures à prescrire en leur sein; 

d) d’assister les responsables désignés au sein des institutions publiques 
dans l'accomplissement de leurs tâches; 

e) d’exprimer son avis sur les projets d’actes législatifs ayant un impact en 
matière de protection des données personnelles;  

f) de dresser, mettre à jour et rendre accessible au public le catalogue des 
fichiers des institutions publiques;  

g) de dresser, mettre à jour et rendre accessible au public la liste des 
responsables désignés au sein des institutions publiques; 

h) de renseigner d'office ou sur demande les personnes concernées sur 
leurs droits; 
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i) d’exercer le droit de recours et de participation aux procédures prévu à 
l’alinéa 5 et à l'article 62, ainsi que dans les autres cas prévus dans la 
loi.  

4 Le préposé cantonal peut exiger des responsables désignés au sein des 
institutions publiques tous renseignements utiles sur le traitement des 
données qui y est effectué. Il a le droit d’accéder aux fichiers qu’elles 
tiennent et aux données personnelles qu’elles traitent, sauf disposition légale 
contraire.  
5 S’il constate la violation de prescriptions sur la protection des données, il 
recommande au responsable compétent d’y remédier à bref délai. Si la 
recommandation est rejetée ou n’est pas suivie, il peut porter l’affaire, pour 
prise de position, auprès des instances mentionnées à l’article 50, alinéa 2, 
puis recourir contre la prise de position de ladite instance, laquelle est 
assimilée à une décision au sens de l’article 4 de la loi sur la procédure 
administrative, du 12 septembre 1985. 
 Coordination  
6 Le préposé cantonal se concerte avec l'archiviste d’Etat lorsque 
l’application de la présente loi implique celle de la loi sur les archives 
publiques, du 1er décembre 2000. 
7 Il entretient des contacts réguliers avec la commission consultative.  
 
Art. 57 Rapport (nouveau) 
Le préposé cantonal établit un rapport annuel sur ses activités, à l’intention 
du Grand Conseil, du Conseil d’Etat et de la commission consultative.  
 
Chapitre III Commission consultative en matière de 

protection des données, de transparence et 
d'archives publiques (nouveau, comprenant les 
art. 58 à 59) 

 
Art. 58 Composition et fonctionnement (nouveau) 
1 La commission consultative en matière de protection des données, de 
transparence et d’archives publiques est composée de 12 membres : 

a) le Grand Conseil élit un membre par parti représenté en son sein ; 
b) les autres membres sont nommés par le Conseil d’Etat pour leurs 

compétences en matière de protection des données, de transparence ou 
d’archives.  

2 Les membres de la commission consultative sont désignés pour quatre ans 
au début de chaque législature. Ils sont rééligibles deux fois.  
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3 La commission consultative désigne son président en son sein.  
4 Elle délibère valablement en présence d’au moins 8 de ses membres.  
5 Le préposé cantonal et l'archiviste d’Etat assistent de droit aux séances de la 
commission consultative, au sein de laquelle ils disposent tous deux d’une 
voix consultative.  
6 Le secrétariat de la commission consultative est assuré par celui du préposé 
cantonal.  
 
Art. 59 Attributions (nouveau) 
La commission consultative a pour attributions : 

a) sur requête des instances visées à l’article 50, alinéa 2, d’étudier et 
donner son avis sur tout objet touchant aux domaines de la protection 
des données, de la transparence, et de l’archivage; 

b) d’encourager une politique dynamique et coordonnée en matière de 
protection des données, de transparence, et d’archives; 

c) de donner son préavis avant toute destruction d’archives historiques; 
d) de prendre position sur le rapport annuel du Conseil d’Etat sur 

l’application de la législation relative aux archives publiques; 
e) de prendre position sur le rapport annuel du préposé cantonal. 

 
Titre V Voies de droit et sanctions (nouveau) 
 
Chapitre I Voies de droit (nouveau, comprenant les 

art. 60 à 63) 
 
Art. 60 Objet du recours (nouvelle teneur avec modification de la 

note) 
1 Les décisions prises en application de la présente loi ou de ses dispositions 
d’application sont sujettes à recours conformément aux articles 56A et 
suivants de la loi sur l’organisation judiciaire, du 22 novembre 1941, et à la 
loi sur la procédure administrative, du 12 septembre 1985.  
2 Toutefois, en matière d’accès aux documents, seule est sujette à recours la 
décision que l’institution concernée prend à la suite de la recommandation 
formulée par le préposé cantonal en cas d’échec de la médiation. Les 
déterminations et autres mesures émanant des institutions en cette matière 
sont réputées ne pas constituer des décisions. 
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Art. 61 Action en matière de droit de rectification 
1 Les contestations relatives au droit de rectification sont du ressort du 
Tribunal administratif ou, si le droit de rectification est exercé pour le compte 
de cette juridiction, de la Cour de justice. 
2 L’action doit être introduite dans les dix jours à compter de la 
communication prévue à l’article 34, alinéa 2, ou de toute autre circonstance 
fondant un intérêt digne de protection du demandeur. Elle doit être écrite, 
motivée en fait et en droit, et comporter des conclusions. 
3 La juridiction compétente instruit la cause et statue en appliquant par 
analogie la loi sur la procédure administrative, du 12 septembre 1985. Elle 
peut entendre le préposé cantonal. 
 
Art. 62 Qualité pour recourir du préposé (nouveau) 
Le préposé cantonal a qualité pour recourir à l’endroit de décisions prises en 
application du titre III de la présente loi.  
 
Art. 63 Précautions particulières (nouveau) 
La juridiction compétente a accès aux documents concernés par le recours, y 
compris les données personnelles constituant l’enjeu du recours, à charge 
pour elle de veiller à leur absolue confidentialité et de prendre, à l’égard tant 
des parties à la procédure que des tiers et du public, toutes mesures 
nécessaires au maintien de cette confidentialité aussi longtemps que l’accès à 
ces documents n’a pas été accordé par un jugement définitif et exécutoire. 
 
Chapitre II Sanctions (nouveau comprenant l’art. 64) 
 
Art. 64 Sanctions (nouveau) 
1 Celui qui, au sein d’une institution soumise à la présente loi, traite des 
données personnelles à des fins étrangères à l’accomplissement des tâches 
légales qui lui sont confiées est passible de l’amende, sans préjudice des 
peines plus fortes prévues par le droit fédéral. 
2 La procédure est régie par les articles 212 à 216 du code de procédure 
pénale du 29 septembre 1977.  
3 L’amende est prononcée : 

a)  pour le contrevenant relevant du pouvoir législatif, par le Bureau du 
Grand Conseil; 

b)  pour le contrevenant relevant du pouvoir judiciaire, par la Commission 
de gestion du pouvoir judiciaire; 
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c)  pour le contrevenant relevant d'un autre service de l'administration 
cantonale, par le chef du département auquel est rattaché le 
contrevenant lors du prononcé de l'amende, ou, pour la chancellerie 
d'Etat, par le chancelier d'Etat; 

d)  pour le contrevenant relevant d'une commune, par l'exécutif communal; 
e)  pour le contrevenant relevant d'un établissement public autonome, par 

l’instance directrice supérieure de l’établissement ou, pour l'Université, 
par le rectorat; 

f)  pour le contrevenant relevant d'une fondation de droit public, par le 
Conseil de fondation; 

g) pour le contrevenant ne relevant pas de l'une des entités ci-dessus, par le 
Conseil d'Etat. 

4 Les contrevenants à la présente loi sont en outre passibles des sanctions 
disciplinaires prévues par leur statut spécifique. 
 
Titre VI Dispositions finales et transitoires 

(comprenant les art. 65 à 68) 
 
Art. 65, al. 2 (nouvelle teneur) l’al. 2 devenant 3 
2 Il fixe par voie réglementaire le tarif des émoluments dus pour la 
communication de données personnelles respectivement à d’autres 
institutions publiques, à des corporations ou établissements publics non 
soumis à la présente loi et à des personnes de droit privé, en respectant les 
principes de la couverture des coûts et de l’équivalence. Lorsqu’elle 
intervient à des fins d’exploitation commerciale, la communication de 
données personnelles peut être facturée au prix du marché.  
 
Art. 67 Clause abrogatoire (nouveau) 
La loi sur les informations traitées automatiquement par ordinateur, du 
17 décembre 1981, est abrogée. 
 
Art. 68, al. 2 et 5  Dispositions transitoires 
2 Sous réserve d’exceptions définies par les organes désignés à l’article 50, 
alinéa 2, il n’est pas obligatoire que ces systèmes de classement concernent 
aussi les informations et documents antérieurs à leur mise en œuvre. 
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 Modifications du 9 octobre 2008  
5 Les institutions publiques disposent d’un délai de deux ans à compter de 
l’entrée en vigueur de la loi 9870 du 9 octobre 2008 pour répertorier leurs 
fichiers et en communiquer la liste au préposé cantonal avec les mentions 
requises par l’article 43, alinéa 1. 
 
Art. 2 Modifications à d'autres lois 
1 La loi portant règlement du Grand Conseil de la République et canton de 
Genève, du 13 septembre 1985 (B 1 01), est modifiée comme suit : 
 
Art. 2, let. l (nouvelle teneur) 

1) élire les magistrats du pouvoir judiciaire dans l’intervalle des élections 
générales, ainsi que, aux conditions fixées par les lois qui les instituent, 
les membres des commissions officielles et le préposé cantonal à la 
protection des données et à la transparence ainsi que son suppléant. 

* * * 

2 La loi sur les archives publiques, du 1er décembre 2000 (B 2 15), est 
modifiée comme suit : 
 
Art. 1, al. 1, let. b (nouvelle teneur) et al. 4 (nouveau) 

b) des archives des institutions publiques suivantes (ci-après : les 
institutions publiques) : 
1° des institutions dépendant de l'ancienne République de Genève ou 

aux droits desquelles cette dernière a succédé; 
2° des pouvoirs exécutif, législatif et judiciaire cantonaux, ainsi que de 

leurs administrations et des commissions qui en ont dépendu ou en 
dépendent; 

3° des communes, ainsi que de leurs administrations et des 
commissions qui en ont dépendu ou en dépendent; 

4° des établissements et corporations de droit public cantonaux et 
communaux, ainsi que de leurs administrations et des commissions 
qui en ont dépendu ou en dépendent; 

5° des groupements formés d’institutions publiques visées aux chiffres 
1 à 4; 

6° des personnes physiques ou morales et organismes chargés de 
remplir des tâches de droit public cantonal ou communal, dans les 
limites de l’accomplissement desdites tâches. 



27/34 L 9870 
 

9-10.10.2008 

4 La présente loi est appliquée de façon coordonnée avec la loi sur 
l’information du public, l’accès aux documents et la protection des données 
personnelles, du 5 octobre 2001.  
 
Art. 4 Conseil en matière d’archives (nouvelle teneur) 
1 La commission consultative en matière de protection des données, de 
transparence et d’archives publiques (ci-après : la commission consultative) 
instituée par la loi sur l’information du public, l’accès aux documents et la 
protection des données personnelles, du 5 octobre 2001, conseille le 
département sur la constitution, la gestion, la conservation et la consultation 
des archives. 
2 Les restrictions d’accès aux archives prévues par la présente loi ne sont pas 
opposables à cette commission.  
 
Art. 9, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 L’institution publique considérée, les Archives d’Etat et la commission 
consultative sont consultées au préalable.  
 
Art. 11 (nouvelle teneur) 
1 La libre consultation des archives publiques est garantie par la loi. 
2 La consultation est gratuite. Un émolument peut être perçu pour des 
prestations particulières selon le tarif fixé par le Conseil d'Etat pour les 
Archives d'Etat, respectivement par l'autorité communale pour les archives 
communales. 
3 Un exemplaire justificatif est remis gratuitement aux Archives d'Etat pour 
tous travaux publiés ou diffusés qui se fondent entièrement ou partiellement 
sur les fonds et collections d'institutions publiques. 
 
Art. 12 Consultation des archives historiques (nouvelle teneur) 
1 Les documents versés aux Archives d'Etat ou que des institutions sont 
chargées d'archiver elles-mêmes ne peuvent en principe être consultés qu'à 
l'expiration des délais de protection figurant aux alinéas 3 et 4.. 
2 Ils demeurent toutefois accessibles pendant 5 ans dès leur archivage lorsque 
le requérant aurait pu y avoir accès auparavant en vertu de la loi sur 
l’information du public, l’accès aux documents et la protection des données 
personnelles, du 5 octobre 2001. 
3 Le délai général de protection est de 25 années à compter de la clôture du 
dossier. Le dernier apport organique est déterminant pour définir l'année au 
cours de laquelle les dossiers ont été clos. 
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4 Les documents classés selon des noms de personnes et qui contiennent des 
données personnelles sensibles ou des profils de la personnalité ne peuvent 
être consultés que 10 ans après le décès de la personne concernée, à moins 
que celle-ci n'en ait autorisé la consultation. Si la date de la mort est inconnue 
ou n'est déterminable que moyennant un travail disproportionné, le délai de 
protection expire 100 ans après la naissance. Si ni la date du décès, ni celle de 
la naissance ne peuvent être déterminées, le délai de protection expire 100 
ans à compter de l'ouverture du dossier. 
5 Le Conseil d’Etat, soit pour lui le département, peut autoriser la consultation 
des archives avant l’expiration des délais prévus aux alinéas 3 et 4, si aucun 
intérêt public ou privé prépondérant digne de protection ne s’y oppose, en 
particulier : 

a) si la consultation est faite dans l’intérêt prépondérant de la personne 
touchée ou de tiers, 

b) ou si les documents sont nécessaires à l’exécution d’un projet de 
recherche déterminé; dans ce cas, il peut être exigé que les données 
personnelles soient rendues anonymes. 

6 La compétence prévue à l’alinéa 5 appartient au président de la Commission 
de gestion du pouvoir judiciaire pour les archives judiciaires et à l’autorité 
communale pour les archives communales. 
7 A l'expiration des délais de protection figurant aux alinéas 3 et 4, l'accès aux 
archives en question peut encore être limité, par les autorités visées aux 
alinéas 5 et 6, en considération d'un intérêt public ou privé majeur et 
manifestement prépondérant qui s'y opposerait. 
8 Restent réservées les restrictions d'accès résultant de conventions de dépôt 
conclues avec les actuels ou précédents propriétaires d'archives d'origine 
privée, ou dictées par l'état de conservation des documents. 
 
Art. 14, al. 2 à 4 (abrogés) 
 
Art. 15A Direction (nouveau) 
1 Les Archives d’Etat sont placées sous la direction de l’archiviste d’Etat. 
2 L’archiviste d’Etat se concerte avec le préposé cantonal à la protection des 
données et à la transparence lorsque l’application de la présente loi implique 
celle de la loi sur l’information du public, l’accès aux documents et la 
protection des données personnelles, du 5 octobre 2001.  
3 Il entretient des contacts réguliers avec la commission consultative. 
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Art. 18, al. 3 (nouveau) 
3 Le préposé cantonal à la protection des données et à la transparence a 
qualité pour recourir lorsque la décision prise suppose l’application 
coordonnée de la loi sur l’information du public, l’accès aux documents et la 
protection des données personnelles, du 5 octobre 2001.  

* * * 

3 La loi sur la statistique publique cantonale, du 11 mars 1993 (B 4 40), est 
modifiée comme suit :  
 
Art. 13, al. 2, phr. 2 (nouvelle teneur) 
2 (1re phr. inchangée). Il doit au préalable consulter le conseil de la statistique 
et le préposé cantonal à la protection des données et à la transparence.  
 
Art. 14, al. 4 (abrogé, l'al. 5 devenant al. 4) 

* * * 

4 La loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 
octobre 1993 (D 1 05), est modifiée comme suit : 
 
Art. 2A Communication interne des documents (nouveau) 
1 Pour l’examen des requêtes dont ils sont saisis, les départements, offices et 
services se procurent eux-mêmes les documents nécessaires à cette fin 
directement auprès des départements, offices ou services de l’Etat qui ont la 
responsabilité de leur établissement, dans la mesure où lesdits documents ne 
contiennent pas de données personnelles. 
2 La communication de données personnelles est régie par l’article 39 de la 
loi sur l’information du public, l’accès aux documents et la protection des 
données personnelles, du 5 octobre 2001.  
3 La fourniture de ces documents ou données intervient sans frais pour 
l’administration. Elle peut avoir lieu par l’octroi d’un accès à un système 
d’information. 
 



L 9870 30/34 
 

9-10.10.2008 

Art. 72, sous-notes (nouvelles), al. 5 (nouveau) 
 Loi n° 8932 du 20 mai 2005 (sous-note avant l’al. 1) 
 Loi n°9870 du 9 octobre 2008 (sous-note avant l’al. 5) 
5 L’Etat de Genève dispose d’un délai de deux ans à dater de l’entrée de 
vigueur de l’article 2A de la présente loi pour sa mise en œuvre. 

* * * 

5 La loi sur la procédure administrative, du 12 septembre 1985 (E 5 10), est 
modifiée comme suit : 
 
Art. 25, al. 2 (nouvelle teneur), al. 3 (nouveau, les al. 3 à 5 devenant 4 à 

6), al. 4 (nouvelle teneur de la phrase introductive)  
2 Sous réserve des situations dans lesquelles il y a péril en la demeure, 
lorsqu’une juridiction administrative entend requérir, conformément à 
l’alinéa 1, des pièces ou des informations auprès d’une autre autorité, elle en 
avise préalablement les parties. 
3 La communication de données personnelles dans le cadre de l’entraide 
administrative est accordée lorsque les conditions fixées par l’article 39 de la 
loi sur l’information du public, l’accès aux documents et la protection des 
données personnelles, du 5 octobre 2001, sont remplies.  
4 Lorsque l’entraide sollicitée ne porte pas sur des données personnelles, 
l’autorité requise est tenue de prêter assistance, sauf : (lettres a et b 
inchangées).  
 
Art. 44, al. 1 (nouvelle teneur) et al. 3 (abrogé) 
1 Les parties et leurs mandataires sont seuls admis à consulter au siège de 
l’autorité les pièces du dossier destinées à servir de fondement à la décision. 
Le droit d’accéder à leurs données personnelles que les tiers peuvent déduire 
de la loi sur l’information du public, l’accès aux documents et la protection 
des données personnelles, du 5 octobre 2001, est réservé.  

* * * 
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6 La loi sur les renseignements et les dossiers de police et la délivrance des 
certificats de bonne vie et mœurs, du 29 septembre 1977 (F 1 25), est 
modifiée comme suit :  
 
Art. 1, al. 2 à 4 (nouvelle teneur), al. 5 et 6 (abrogés)  
2 Les dossiers et fichiers de police peuvent comporter des données 
personnelles en conformité avec la loi sur l’information du public, l’accès 
aux documents et la protection des données personnelles, du 5 octobre 2001. 
3 La police peut traiter des données personnelles sensibles et établir des 
profils de personnalité dans la mesure où la prévention des crimes et délits ou 
la répression des infractions l’imposent.  
4 Sur demande motivée d'une des autorités citées à l'alinéa 1, le service des 
dossiers fournit un rapport portant sur les affaires mentionnées dans une fiche 
de renseignements, indiquant notamment les suites judiciaires qui leur ont le 
cas échéant été données. 
 
Art. 1A, al. 2 et 3 (abrogés)  
 
Art. 1B (abrogé)  
 
Art. 2, al. 1 et 2 (nouvelle teneur)  
1 Les dossiers de police ne peuvent être remis en communication qu’aux 
fonctionnaires de police, qui doivent les consulter sur place, c’est-à-dire dans 
les locaux de la police judiciaire, au conseiller d’Etat chargé du département 
des institutions, au secrétaire général et aux secrétaires adjoints de ce 
département. 
2 Ils peuvent aussi être communiqués au procureur général, aux procureurs, 
aux substituts, aux juges d’instruction, aux juges juristes présidant le Tribunal 
de la jeunesse, au juge des enfants, ainsi que, dans le cas visé à l’article 3C, 
au président de la Chambre d’accusation.  
 
Art. 3A Droits de la personne concernée (nouvelle teneur)  
1 A l’égard des données personnelles la concernant qui sont contenues dans 
les dossiers et fichiers de police, toute personne a le droit d’accès et les autres 
prétentions prévus par la loi sur l’information du public, l’accès aux 
documents et la protection des données personnelles, du 5 octobre 2001. 
2 Les droits et prétentions visés à l’alinéa 1 peuvent être limités, suspendus ou 
refusés si un intérêt prépondérant public ou privé l’exige, en particulier 
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l’exécution d’une peine, la prévention efficace des crimes et délits ou la 
sauvegarde d’intérêts légitimes de tiers.  
3 Lorsque le requérant entend exercer des droits ou prétentions visés à 
l’alinéa 1 à l’égard de données personnelles communiquées à la police par 
des autorités de poursuite ou des organes de police d’autres cantons ou par la 
Confédération, le chef de la police peut transmettre sa requête pour décision à 
ces autorités ou organes.  
 
Art. 3B Procédure (nouvelle teneur)  
1 La requête d’accès ou d’exercice des autres prétentions de la personne 
concernée doit être formulée par le requérant en personne ou par son avocat, 
et être adressée par écrit au chef de la police.  
2 Le chef de la police peut consulter le préposé cantonal à la protection des 
données et à la transparence.  
3 Il statue sur la requête par voie de décision, qu’il notifie au requérant ou le 
cas échéant à son avocat.  
4 S’il fait droit à une requête autre qu’une demande d’accès, le chef de la 
police communique sa décision, une fois devenue définitive, aux autorités et 
organes auxquels les données considérées avaient le cas échéant été 
communiquées par ses services en application de l’article 2, alinéa 2, ainsi 
que des articles 4 et 6, à moins que le requérant n’y ait manifestement aucun 
intérêt légitime.  
 
Art. 3C Recours (nouvelle teneur)  
1 Les décisions prises par le chef de la police en application des articles 3A et 
3B peuvent être déférées dans les 30 jours dès leur notification au président 
de la Chambre d’accusation. 
2 Le président de la Chambre d’accusation saisi d’un recours peut ordonner 
d’office ou sur requête l’appel en cause de tiers dont les intérêts légitimes 
sont susceptibles d’être affectés par la communication des renseignements 
contenus dans les dossiers et fichiers de la police.  
3 Il doit inviter le préposé cantonal à la protection des données et à la 
transparence à participer à la procédure de recours.  
4 Dans la mesure où la décision attaquée est fondée sur l’article 3A, alinéa 2, 
seuls le président de la Chambre d’accusation et le préposé cantonal à la 
protection des données et à la transparence sont autorisés à consulter le 
dossier de police ou le fichier de renseignements de l’intéressé. Il leur 
appartient de prendre les mesures nécessaires au maintien de la 
confidentialité des données auxquelles ils ont ainsi accès.  
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5 La procédure se déroule à huis clos. Elle est gratuite, sauf en cas d’emploi 
abusif de procédure ou de procédé téméraire.  
6 Les décisions du président de la Chambre d’accusation sont sujettes à 
recours conformément aux articles 56A et suivants de la loi sur l’organisation 
judiciaire, du 22 novembre 1941, et à la loi sur la procédure administrative, 
du 12 septembre 1985. Il appartient au Tribunal administratif de prendre les 
mesures nécessaires au maintien de la confidentialité des données auxquelles 
il a ainsi accès. 
 
Art. 4, al. 1 (nouvelle teneur)  
1 Le service des dossiers est autorisé à renseigner par écrit les administrations 
suivantes : 

a) le service du Grand Conseil pour les recours en grâce; 
b) le service des passeports et de la nationalité lors de perte de passeport; 
c) le service chargé des naturalisations; 
d) la direction de l’office cantonal de la population; 
e) la direction du service des automobiles et de la navigation; 
f) l’office pénitentiaire; 
g) le service des affaires militaires cantonal en exécution des prescriptions 

légales fédérales; 
h) les services désignés par le Conseil d’Etat qui sont chargés d’effectuer 

les enquêtes sur les candidats à certaines fonctions publiques ou à 
certains emplois dans des institutions publiques; 

i) les communes genevoises pour les naturalisations; 
j) le service de protection des mineurs et le service des tutelles d’adultes 

en vue de l’application du code civil.  

* * * 

7 La loi concernant le contrôle de la population, du 16 juillet 1881 (F 2 20), 
est modifiée comme suit :  
 
Art. 1, al. 2 (abrogé)  

* * * 
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8 La loi sur la commission de surveillance des professions de la santé et des 
droits des patients, du 7 avril 2006 (K 3 03), est modifiée comme suit : 
 
Art. 7, al. 2 (nouveau, les alinéas 2 et 3 devenant 3 et 4) 
2 En cas de concours d’application entre les prescriptions légales régissant les 
professions de la santé et les institutions de la santé et la loi sur l’information 
du public, l’accès aux documents et la protection des données personnelles, 
du 5 octobre 2001, la commission de surveillance statue sur l’ensemble des 
griefs et prétentions fondés sur l’une ou l’autre de ces lois selon les 
dispositions de procédure de la présente loi. Les compétences de la 
commission du secret professionnel, instituée par la loi sur la santé du 7 avril 
2006, sont réservées. Le Tribunal administratif doit cependant inviter le 
préposé cantonal à la protection des données et à la transparence à participer 
à la procédure de recours.  
 
Art. 22, al. 1 et 3 (nouvelle teneur) 
1 Les décisions prises en vertu de l’article 7, alinéas 1, lettre a et b, et 7, al. 2, 
peuvent faire l’objet, dans un délai de 30 jours, d’un recours au Tribunal 
administratif, lequel a accès au dossier médical du patient concerné. Il lui 
appartient de prendre les mesures nécessaires au maintien de la 
confidentialité des données auxquelles il a ainsi accès.  
3 Lorsque la commission de surveillance a statué dans le cadre d’un concours 
d’application entre les prescriptions légales régissant les professions de la 
santé et les institutions de santé et la loi sur l’information du public, l’accès 
aux documents et la protection des données personnelles, du 5 octobre 2001, 
le Tribunal administratif doit inviter le préposé cantonal à la protection des 
données et à la transparence à participer à la procédure de recours. 
 
Art. 3 Entrée en vigueur 
Le Conseil d’Etat fixe la date d’entrée en vigueur de la présente loi.  
 


